
CHARTE D’UTILISATION DE LA PLATEFORME CIVITAC 

Préambule 

L’information est la sève nourricière de la démocratie. Sans information, pas de pouvoir, ni de contre-pouvoir. 

Civitac est une plateforme développée par le Laboratoire Citoyennetés avec l’appui de ses partenaires. Elle 

s’inscrit dans une dynamique de promotion des bonnes pratiques de gouvernance, notamment au niveau local 

(communes, régions, cercles, départements, etc.). En s’engageant à utiliser Civitac, l’utilisateur (individu ou 

organisation) adhère de fait aux valeurs de démocratie, de liberté d’expression et de responsabilité qu’exige la 

construction de l’Etat de droit et auxquelles Civitac souscrit.  

I-) Types de données publiées et accessibilité  

Article 1 : Civitac publie des données et/ou informations à caractère public et dont la diffusion n’est pas interdite 

par la Loi. Les données et/ou informations publiées sur Civitac respectent les bonnes mœurs et la vie privée. Les 

données et/ou informations à caractère privé ou commercial ne sont donc pas acceptées. 

Article 2 : Les données et/ou informations publiées sur Civitac sont en libre accès sur la page web. Toutefois, 

l’accès  aux données/informations de la base de données nécessite l’identification préalable de l’usager. Il est 

interdit de s’enregistrer sur Civitac en usurpant l’identité d’un tiers.  

 

II-) Adhésion à Civitac 

II- A) Adhésion des institutions 

Article 3 : Les institutions (collectivités territoriales et organisations de la société civile -OSC-) adhèrent librement 

à Civitac en  signant la présente Charte.   

II- B) Adhésion des personnes physiques 

Article 4 : Les personnes physiques accèdent librement à certaines données de la plateforme Civitac. Toutefois, 

une adhésion est nécessaire pour l’accès au contenu de la base de données. L’adhésion est libre. 

II- C) Droits conférés par l’adhésion à Civitac 

Article 5 : L’adhésion à la plateforme Civitac donne droit à un compte utilisateur assorti d’un mot de passe. 

L’adhésion donne également le droit de faire des publications sur la plateforme. 

III-) Conditions d’accès et d’utilisation de la plateforme Civitac 

Article 6 : Les institutions adhérant à la plateforme s’engagent à communiquer régulièrement leurs données à 

l’équipe de Civitac pour publication. En conséquence, toute collectivité territoriale ou toute OSC qui, sur une 

période de 24 mois, n’enregistre aucune publication sur la plateforme est considérée comme défaillante. Elle 

encourt l’annulation de son adhésion à la plateforme.  

Par ailleurs, les institutions partenaires autorisent Civitac à relayer les informations contenues dans leurs sites 

web officiels.  

Article 7 : Les institutions (collectivités territoriales et OSC) affiliées à Civitac certifient exactes les données 

qu’elles fournissent aux fins de publication sur la plateforme. En conséquence, les promoteurs de Civitac ne 

sauraient être tenus pour responsables de l’inexactitude des données publiées.  



Article 8 : En plus de la base de données, l’accès à d’autres services spécifiques de Civitac (forum, messagerie, 

module SMS, etc.) est subordonné à un enregistrement préalable de l’utilisateur au moyen de ses codes d’accès 

(compte utilisateur et mot de passe).  

Article 9 : Toute action de malveillance à l’encontre de Civitac est interdite. L’administrateur de Civitac peut 

refuser l’accès à certains services (base de données, messagerie électronique, forum, module SMS) lorsque de 

telles pratiques sont identifiées. 

IV-) Participation au forum 

 Article 10 : La participation au forum est libre et ouverte à tous les usagers régulièrement enregistrés sur la 

plateforme. Les publications sur la plateforme font l’objet d’une modération.   

Article 11 : Les publications à caractère diffamatoire, celles relevant du secret d’Etat ou celles portant atteinte à 

la sûreté de l’Etat sont strictement interdites. En sus des poursuites judiciaires encourues, le contrevenant 

s’expose à la suppression de ses publications ainsi que de son accès à la plateforme. 

 V- Protection des données à caractère personnel 

Article 12 : Les données personnelles collectées dans le cadre de l’animation de la plateforme Civitac sont 

protégées conformément à la loi 010-2004/AN portant protection des données à caractère personnel.  

  

 

Je soussigné Madame/Monsieur …………………………………………………………………………………………… 

Agissant en qualité de1………………………………………………………………………………………………………… 

Pour le compte de2 ………………………………………………………………………………………………………….... 

Déclare avoir pris connaissance du contenu de la Charte de Civitac et adhère librement à l’esprit et à la lettre de 

la présente Charte.    

 

 

                                                                Fait à …………………………………...le……………………………………… 

           Signature précédée de la mention “ lu et approuvé” 

 

                                                           
1 Préciser la fonction par exemple : Président de conseil de collectivité, Président d’Association, etc. 
2 Préciser l’identité de l’institution par exemple : commune de…, association pour le développement rural de … 


